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Destinataires : Représentants des États Parties au Traité sur le commerce des armes. 

Représentants des États Signataires au Traité sur le commerce des armes. 
 

PROJET D’ORDRE DU JOUR DE LA RÉUNION DU FORUM D’ÉCHANGE D’INFORMATIONS SUR LE 

DÉTOURNEMENT (DIEF) — 11 MAI 2023 

1. Conformément à la Règle 10 des Termes de référence du DIEF et au nom du Président du Forum 

d’échange d’informations sur le détournement (DIEF), je présente aux États Parties et aux États 

Signataires le projet d’ordre du jour de la deuxième réunion du Forum d’échange d’informations sur le 

détournement prévue lors de la deuxième session des Groupes de travail du TCA et des réunions 

préparatoires informelles de la CEP9 (09–12 mai 2023) selon les modalités suivantes : 

 

a. Date : 11 mai 2023 

b. Horaire : 15 h – 18 h 

c. Lieu : Salle Tempus, Palais des Nations, Genève 

 

2. Au nom du Président de la CEP9 et du Président du DIEF, je réitère également la demande faite 

aux États Parties et aux États Signataires de présenter les cas de détournement suspectés ou détectés 

lors de la prochaine réunion du DIEF, et de fournir toute autre information pertinente relative au 

détournement pendant la réunion, comme le prévoient les Règles 18 à 20 des Termes de référence.  

 

3. Les États qui ont l’intention de présenter un cas ou de partager des informations sont invités à 

en informer le secrétariat du TCA et le Président du DIEF dès que possible en envoyant un courriel à : 

info@thearmstradetreaty.org et philippe.lejeune@diplomatie.gouv.fr. Les États peuvent également 

annoncer leur intention de présenter un cas ou de partager des informations au début de la réunion du 

DIEF. Dans le cas où les informations que les États ont l’intention de présenter concernent un ou 

plusieurs autres États Parties ou États Signataires, je rappelle que la Règle 12 des Termes de référence 

exige que le ou les États concernés soient prévenus au moins 30 jours avant la réunion. 

Cordialement,  
 
 
 
M. Dumisani DLADLA 
Chef du Secrétariat du Traité sur le commerce des armes  
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Neuvième Conférence des États Parties 
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PROJET D’ORDRE DU JOUR 

DEUXIÈME RÉUNION DU FORUM D’ÉCHANGE D’INFORMATIONS SUR LE 
DÉTOURNEMENT (DIEF) 

11 mai 2023, 15 h – 18 h (heure locale de Genève) 

 
  

 
 
1. Ouverture de la réunion  

2. Annonce des présentations prévues et adoption de l’ordre du jour 

3. Résumé des Termes de référence du DIEF 

4. Présentations par les États des cas de détournement et des informations relatives au 

détournement  

5. Éventuel compte rendu oral présenté par le Président du DIEF à la deuxième réunion préparatoire 

informelle de la CEP9 

6. Conclusion 
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